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51, 10e Avenue Ouest 

Amos    (Québec) 

J9T 1W9 

Téléphone :  819-732-5995 

Télécopieur :  819-732-1949 

www.hyundaiamos.com 

 

 

- Franchisé CarXpert 

- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

 VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2023 SUR PLACE !  

 

 

 

 

    

 

 

 

 

  

Tucson 

Kona 

Élantra 
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des personnes de l’équipe du journal pour 
participer à sa conception. 
 
Les personnes-ressources sont : 
Jocelyne Bilodeau, coordonnatrice 
  819-732-8601, poste 110 

agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
 

Martine Lachaine, responsable de la section 
municipale : 819-732-8501, poste 102 
 

Johanne Sabourin, responsable de la section 
paroissiale : 819-732-6769 
 

Irène Breton, support à la correction 
 

Vous avez un article ou une information à 
transmettre, voici nos coordonnées :  
L’Éveil campagnard 
162, chemin des Prés 
Saint-Marc-de-Figuery (Québec) J0Y 1J0  
Téléphone :    819-732-8601, poste 110 
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Site internet :               saint-marc-de-figuery.org/ 
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les foyers de Saint-Marc-de-Figuery. Coût 
abonnement pour les non-résidants 45 $/an. 

 DATES DE LA 
 RÉCEPTION DES 

TEXTES 

DATES DE 

PUBLICATION DU 

JOURNAL 

Novembre 2023 21 novembre 2023 27 novembre 2023 

Décembre 2023 12 décembre 2023 18 décembre 2023 

 

 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

TABLE DES MATIÈRES 

mailto:municipalite@saint-marc-de-figuery.org


 

L’Éveil Campagnard, Volume 23, numéro 10, 30 octobre 2023                                     page 4 

SECTION PAROISSIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LAMPE DU SANCTUAIRE NOVEMBRE 2023 :  
 
La lampe du sanctuaire rappelle la présence du 
Seigneur dans notre église et le temps qu’elle brûle, 
elle se fait présence et prière pour qui en fait 
l’offrande. 
  
Dimanche 5 novembre :    
Une paroissienne / Pour le succès du Synode 
 
Dimanche 12 novembre :    
Marie-Paul Boutin / Intentions personnelles 
 
Semaine du 19 novembre :  
*  AUCUNE INTENTION N’A ÉTÉ DONNÉE…  
 
Semaine du 26 novembre : 
*  AUCUNE INTENTION N’A ÉTÉ DONNÉE…  
 
 
Toute personne qui le désire peut faire brûler la lampe 
du sanctuaire.  Le montant de l’offrande est de 5 $. 
 
 
HEURE D’ADORATION 
 
Tous les jeudis à 19 h 
 
 
1er VENDREDI DU MOIS  
 
Le 3 novembre 2023 de 19 h à 20 h il y aura une 
messe suivie d’un temps d’adoration.   
 
Bienvenue à tous.   
 
PRENDRE NOTE QUE  
Dimanche le 15 octobre, il n’y aura pas de messe ici 
à Saint- Marc, nous sommes invités à nous joindre à la 
messe en l’honneur de Sainte Thérèse d’Avila notre 
patronne et du 100e de la cathédrale à 11 h à la 
cathédrale.  
 

 
INTENTIONS DE MESSES ET CÉLÉBRATIONS 
DE LA PAROLE DE NOVEMBRE 2023 
 
1er Vendredi du Mois 3 novembre à 19 h: 
 

Joseph Cloutier / Jean et Nicole Cloutier      
  
Dimanche 5 novembre à 9 h 30 :    
 

Célébration de la Parole 
 
Dimanche 12 novembre : PAS DE MESSE…  
 

➢ Elle est devancée au samedi 11 novembre à  
15 h à la cathédrale d’Amos pour : 

➢ L’inauguration du ministère épiscopal de  
Mgr Guy Boulanger comme évêque d’Amos. 

 
Dimanche 19 novembre à 9 h 30 :    
 

Célébration de la Parole 
 
Dimanche 26 novembre à 9 h 30 :    
 

Gérald Corriveau / Jonathan Corriveau 

 
Catéchèse :  
Les catéchèses pour les enfants ont débuté 
dimanche le 15 octobre et se poursuivront tous 
les dimanches après la messe ou après les 
célébrations de la Parole, jusqu’au 3 décembre.   
 
Le soutien par la prière de la communauté est 
essentiel pour que les catéchèses portent du fruit.  
 
Merci ! 

Dates à retenir : 
 

• Samedi le 11 novembre à 15 h : il y aura une 
messe à la cathédrale pour la prise en charge du 
nouvel évêque Mgr Guy Boulanger Aucune messe 
ne sera célébrée dimanche le 12 novembre 2023 
dans les paroisses  
 

• La Messe de Noël sera à 23 h dimanche le 24 
décembre 2023. 
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NÉCROLOGIE  
Gagnon Daven  1997-2023  Saint-Marc-de-Figuery 
 

Est décédé le 4 octobre 2023, à l'âge de 26 ans, M. Daven Gagnon, 
domicilié à Saint-Marc-de-Figuery, fils de Sonia St-Yves (Jean-Marc 
Lepage) et de Stéphane. 
  
Outre ses parents, M. Gagnon laisse dans le deuil son frère et sa soeur: 
Bryan et Chloé; les enfants de Jean-Marc: Liana, Noah et Lucas 
Lepage; sa grand-mère: Diane Plourde (Denis Morin); ses beaux-frères 
et belles-sœurs, ses neveux et nièces ainsi que de nombreux parents et 
amis (es). 

 

M. Gagnon a été exposé à la Coopérative funéraire de l'Abitibi du 582 Avenue Centrale à Val-
d'Or le samedi 21 octobre 2023, de 13 h à 16 h 30. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Adresse : 102, Avenue de la Gare, Amos Pour connaître les activités consultez la page facebook : 
Téléphone : 819-727-5555     
Courriel : saah1991@outlook.com  www.facebook.com/supportauxainesharricanaAmos/ 
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SECTION MUNICIPALE  
 

 

Mot du maire 
 
 

Bonjour à tous(tes),  
 
Nous avons eu notre séance du conseil le 10 octobre. Nous avons adopté 
différentes résolutions. La première confirme que nous poursuivons avec la 
municipalité de La Corne notre contrat pour l’entretien du chemin de la Route 
du Lithium. Une autre a été adoptée concernant des travaux de reprofilage de 
fossés sur le chemin des Prés. Les travaux se réaliseront bientôt. Aussi, nous 
avons reçu des propositions pour le fonçage d’un puits près de la maison du Citoyen. Nous 
poursuivrons notre évaluation des travaux le tout étant aussi relié à la réalisation du projet du 
Centre Récréatif Dominic-Boutin. Enfin, nous avons pris possession de la nouvelle section du 
chemin des Hauts-Bois. Les travaux de rechargement de la Route de l’Hydro sont amorcés et si la 
température le permet, nous poursuivrons sur le Chemin des Collines. 
 
Nous commencerons ce mois-ci les travaux afin d’établir le budget d’opération de la municipalité 
pour 2024. Comme à l’habitude, nous allons travailler à identifier les priorités pour la prochaine 
année afin d’adopter le budget 2024 avant la période des fêtes. En parallèle, nous allons 
déterminer le taux de taxation requis.  
 
Nous avons eu une rencontre le 10 octobre, soit avant la séance avec Mme Johanne Robichaud 
directrice et évaluatrice agréée de la MRC, concernant le nouveau rôle d’évaluation foncier. En 
effet, l’ensemble des municipalités voit le rôle d’évaluation révisé pour la période de trois ans 
2024-2026.  
 
Toutes les municipalités voient la valeur des résidences augmenter entre 19 % et 33 % en 
moyenne. Nous avons été informés par Mme Robichaud que les résidences de Saint-Marc-de-
Figuery ont la plus grande augmentation de la valeur des résidences soit une moyenne de 33 %, 
car le marché est en forte demande plus particulièrement les propriétés riveraines et les chalets. 
Comme vous l’avez constaté, la forte demande des résidences, la hausse du coût des matériaux de 
construction ainsi que de la main-d’œuvre ont toutes eu un impact et mis une forte pression sur 
les prix de vente. Les propriétés en général sur le territoire de la MRC et en Abitibi se sont vendues 
à la hausse et même avec une surenchère dans certains cas. Tenant compte de l’importance de 
cette hausse, nous tenons à ce que les citoyens puissent avoir une rencontre avec Mme Robichaud 
pour pouvoir poser leurs questions. Nous aimerions organiser une rencontre en début d’année, 
une fois que les gens auront reçu leur nouveau rôle d’évaluation. 
 
Enfin, je vous souhaite une bonne fin d’automne. 
 
Vivre Saint-Marc-de-Figuery! 
 

 
André Rioux 
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SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 
 
 

Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance ordinaire du 10 octobre 2023. 
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du conseil tenue le 11 septembre 2023; 
2. Les membres du conseil acceptent de commanditer le cours de danse Fitness au coût de 195 $ pour 

13 cours; 
3. Les élus ont pris la décision de ne pas octroyer d’aide financière au Mont-vidéo; 
4. La municipalité de Saint-Félix-de-Dalquier se retire de l’entente intermunicipale concernant le 

partage de l’officier municipal en bâtiment et en environnement (OMBE); 
5. Le conseil accepte de faire un don de 250 $ au comité de la piste cyclable pour l’organisation de 

l’événement « Souper soirée bières et saucisses » du 4 novembre 2023; 
6. Les membres du conseil donnent leur appui au regroupement TDL Québec. Des messages sur le 

trouble de développement du langage seront publiés sur nos réseaux sociaux pour la journée du 20 
octobre 2023; 

7. Les élus donnent leur appui pour le respect des tout-petits qui se déroulera la semaine du 20 au 26 
novembre 2023. Nous publierons de la publicité sur nos réseaux sociaux et afficherons le drapeau 
durant cette semaine; 

8. Le conseil a résolu unanimement de renouveler l’entente avec la municipalité de La Corne pour le 
nivelage et le déneigement d‘une section de 0,6 km du chemin Lithium pour 2 963 $ et d’autoriser la 
directrice générale et greffière-trésorière madame Martine Lachaine à signer l’entente; 

9. Les membres du conseil ont accepté la soumission d’Excavation Gilbert Sheehy pour le nettoyage de 
400 pieds de fossé sur le chemin des Prés pour 2 104,04 $ taxes incluses; 

10. Les élus ont résolu unanimement d’attendre pour le creusage du puits. Lorsque le moment sera venu, 
nous autoriserons la directrice générale à aller de l’avant pour le creusage du puits; 

11. Le conseil accepte les conditions concernant le programme de la taxe sur l’essence et la contribution 
du Québec (TECQ); 

12. Les membres du conseil acceptent unanimement de prendre possession de la continuité du chemin 
des Hauts-Bois; 

13. Les élus désignent unanimement Madame Martine Lachaine, directrice générale et greffière-
trésorière, émissaire de la langue française de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery; 

14. Le conseil autorise la directrice générale Martine Lachaine à faire parvenir par poste recommandée 
les comptes de taxes qui accusent un retard de deux ans dans le cadre du processus de vente 
d’immeuble pour non-paiement de taxes; 

15. Les élus décrètent qu’il y aura un amendement au règlement #186 – Imposition d’une taxe aux fins 
du financement des centres d’urgence 9-1-1; 

16. Les membres du conseil adoptent unanimement la Politique de confidentialité; 
17. Les élus ont résolu à l’unanimité d’autoriser Madame Jocelyne Bilodeau, agente de développement à 

déposer et signer les documents nécessaires pour le Programme d’aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et plein air (PAFIRSPA); 

18. Les élus ont résolu à l’unanimité d’adopter les dépenses du mois de septembre 2023 et celles 
prévues du mois d’octobre 2023. 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les procès-verbaux sur le site Internet de la municipalité : 
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/ 

 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :  MARDI LE 14 NOVEMBRE 2023 19 H 30 AU 10 AVENUE MICHAUD. 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/
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INFO-BUDGET – LISTE DES CHÈQUES – SEPTEMBRE 2023 

 

 

 
# Chèque Nom Description Montant 

L2300085 MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC DAS septembre      5 555,81 $  

L2300086 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA DAS septembre      2 046,14 $  

L2300087 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS MUNICIPAUX QC. Fonds de pension septembre      2 262,48 $  

L2300088 VISA DESJARDINS Machine à plastifier/produits nettoyants           63,14 $  

L2300089 TÉLÉDISTRIBUTION AMOS INC. Internet maison du citoyen           57,43 $  

L2300090 HYDRO-QUÉBEC Bureau/garage/caserne/PP1/PP2         918,57 $  

L2300091 HYDRO-QUÉBEC Maison du citoyen         146,73 $  

L2300092 BELL MOBILITE Cellulaire voirie           68,03 $  

L2300093 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau         199,18 $  

C2300137 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE - ASSURANCES Assurances collectives      1 257,98 $  

C2300138 C.D. BOUTIN Gaz, diesel, quincaillerie, timbres         724,06 $  

C2300139 VILLE D'AMOS Site d'enfouissement, juillet      5 814,12 $  

C2300140 BMR BERGERON ET FILLES Asphaltes froides         313,28 $  

C2300141 BOIS TURCOTTE LTÉE Bois abri à patinoire         132,99 $  

C2300142 BOIVIN & GAUVIN INC. Poignée d'arrêt (pompier)           78,14 $  

C2300143 POSTE CANADA Journal de septembre           59,13 $  

C2300144 FERME SIMON CLOUTIER Tonte des bords de chemins      3 018,23 $  

C2300145 AIM MINESOURCE Tige de métal pour bassin           36,22 $  

C2300146 MÉDIALO INC. Publication appel d'offres PRIMEAU         763,44 $  

C2300147 NORD-FLO Réparation 1ère pompe      4 185,79 $  

C2300148 DISTRIBUTION SOGITEX Papier hygiénique         133,45 $  

C2300149 MINISTRE DES FINANCES 2e versement, service de police    39 843,00 $  

C2300150 ASS. DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC Formation ABC DG intermédiaire         431,16 $  

C2300151 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Tour d'ordinateur inspectrice      1 149,29 $  

C2300152 BÉTON FORTIN INC. Nivelage      3 713,69 $  

C2300153 VILLE D'AMOS Site d'enfouissement, août      5 948,73 $  

C2300154 BOIS TURCOTTE LTÉE Bois abri à patinoire         218,22 $  

C2300155 LE SPÉCIALISTE DU PONCEAU INC. 2 réservoirs d'eau (service incendie)    13 797,00 $  

C2300156 PAVAGE HARRICANA INC. Réparation asphalte, chemin des Riverains    22 874,28 $  

C2300157 PYROMONT Vérification des extincteurs         526,59 $  

C2300158 MUNICIPALITÉ DE ST-FÉLIX-DE-DALQUIER 4e versement, service de collecte de poubelles    22 675,43 $  

P2300162 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement           44,00 $  

P2300163 ARÉO-FEU LTÉE Banc essais faciale         493,82 $  

P2300164 MICROAGE ABITIBI-TÉMISCAMINGUE Problème ordinateur inspectrice         264,44 $  

P2300165 MUNICIPALITÉ DE LA CORNE Frais tour de télécommunication         367,17 $  

P2300166 SÉCUR-ALERT INC. Raccordement annuel à la centrale         183,93 $  

P2300167 KOMUTEL INC. Alerte 9-1-1, août         252,94 $  

P2300168 H2LAB INC Test PP2, juillet         190,98 $  

P2300169 IMPRIMERIE HARRICANA Impression journal août         601,32 $  
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# Chèque NOM Description Montant 

P2300170 LACHAINE MARTINE Frais de déplacement           48,00 $  

P2300171 LES MATÉRIAUX 3+2 LTÉE Matériaux abri à patinoire      1 026,32 $  

P2300172 PAPETERIE COMMERCIALE Pinces feuilles, attaches           33,50 $  

P2300173 RAJOTTE ALEXANDRE Entretien des entrées de village         230,00 $  

P2300174 RP EXPRESS Transport test PP2           14,93 $  

P2300175 SANIMOS INC. Frais de disposition du recyclage      2 550,28 $  

P2300176 SÉCURIPLUS 9030-1318 QC INC. Vérification annuelle des extincteurs         257,33 $  

P2300177 PATRICIA VANDAL Ménage maison du citoyen/bureau           50,00 $  

P2300178 ZIP LIGNES Numéro civique/panneau sentier multi-usage      3 250,47 $  

P2300179 MICROAGE ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
Problématique ordinateur réception/ tour de 
l’inspectrice programmation 

        462,77 $  

P2300180 MUNICIPALITÉ DE LANDRIENNE Site de compostage/test station pompage      8 586,58 $  

P2300181 M & M NORD OUEST INC. Habit de pluie           73,78 $  

P2300182 KOMUTEL INC. Alerte 9-1-1, septembre         126,47 $  

P2300183 EXCAVATION GILBERT SHEEHY INC. Installation de 2 réservoirs    17 901,61 $  

P2300184 H2LAB INC Test PP2, août         190,98 $  

P2300185 IMPRIMERIE HARRICANA Journal de septembre         601,32 $  

P2300186 PATRICIA VANDAL Ménage maison du citoyen/bureau           55,00 $  

TOTAL   176 869,67 $ 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PETIT RAPPEL 

 

Il est de votre devoir de nous aviser 
lorsque vous prenez possession d’un 
nouveau chien et de nous avertir lorsque 
votre chien n’habite plus à l’adresse 
actuelle pour quelque raison que ce soit 
(exemple : séparation, déménagement, décès de 
l’animal). Nous pourrons ainsi tenir notre registre à jour. 
De plus, si votre chien est en garde partagée, celui-ci doit 
posséder sa médaille de Saint-Marc-de-Figuery. 
 

Merci de votre collaboration habituelle! 

PROCÉDURE POUR DÉPOSER  
UNE PLAINTE 

 
Nous vous rappelons que pour émettre une 
plainte, vous devez utiliser le formulaire prévu à 
cet effet. Vous le trouverez sur le site internet 
de la municipalité ou directement au bureau 
municipal. Les formulaires partiellement remplis 
ou dont le requérant aurait omis, 
volontairement ou non, de s’identifier (nom, 
prénom, adresse, téléphone) seront rejetés et 
non traités. Veuillez prendre note que les 
plaintes anonymes ne seront pas prises en 
considération. Votre identité demeurera 
confidentielle pendant la procédure. 
Cependant, vous pourriez éventuellement être 
appelé à témoigner selon la situation.  
 
Nous répondrons aux demandes dans les plus 
brefs délais. 
 
Vous trouverez le formulaire à cet endroit : 
https://www.saint-marc-de-
figuery.org/fr/contact/ 

DEMANDE DE PERMIS DE BRULAGE 
 

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire d’obtenir un permis 

de brûlage avant d’allumer un feu à ciel ouvert.  Le permis de 
brûlage est gratuit et vise principalement à aviser le 
service incendie afin d'éviter des déplacements inutiles 
des pompiers de la municipalité.   
 
Le formulaire et les détails sont disponibles sur le site 
internet :  https://www.saint-marc-de-
figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20210211150800-
r2011-200-formulaire-permis-feux.pdf 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 Dr François Martel D.M.D. 
 Dre Claudia Coulombe D.M.D. 

 Dentistes généralistes    

 
 
 
 
 
 

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/contact/
https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/contact/
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html
http://www.pagesjaunes.ca/bus/Quebec/Amos/Amos-Centre-Dentaire/2088782.html


 

L’Éveil Campagnard, Volume 23, numéro 10, 30 octobre 2023                                     page 11 

INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

Province de Québec 

 

AVIS PUBLIC 
DÉPÔT DU RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
2024-2025-2026 

 

AVIS est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-
Marc-de-Figuery devant être en vigueur durant les exercices financiers 2024-2025-2026, a été déposé à 
mon bureau le 19 septembre 2023, et que toute personne peut en prendre connaissance à cet endroit, 
durant les heures d’affaires régulières, soit du lundi au jeudi de 8 h à 16 h.  
 
Conformément aux dispositions de l'article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné 
que toute personne qui a un intérêt à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce 
rôle, relativement à un bien dont elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer une 
demande de révision prévue par la section I du chapitre X de cette loi.  
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes :  

• Être déposée avant le 1er mai 2024; (soit au plus tard le 30 avril 2024) 

• Être déposée à l'endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 
 

MRC d’Abitibi 
582 10e Avenue Ouest 

Amos (Québec) J9T 1X3 
 

• Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l'endroit ci-dessus indiqué ainsi que sur le 
site internet de la MRC : https://mrcabitibi.qc.ca/file-12813  

• Être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement en vigueur et applicable à 
l'unité d'évaluation visée par la demande. 

 

Donné à Saint-Marc-de-Figuery, ce 20e jour de septembre 2023.  
 

  
Directrice générale & greffière-trésorière  

 

  

https://mrcabitibi.qc.ca/file-12813
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INFO-GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’hiver est synonyme de gel et de froid au Québec! 
Cependant, ce n’est pas ce que l’on souhaite voir arriver à notre bac de compost (bac brun). 

 

Il faut savoir que la plupart des liquides vont geler dès leur entreposage à l’extérieur. C’est pourquoi on vous 
recommande d’éviter de verser vos restants de jus ou autres liquides dans votre bac. 
 

Si vous appliquez déjà cette astuce et que vous avez des problèmes de gel dans votre bac brun, voici quelques trucs 
et astuces, pour les prévenir dans le futur. 

1. Lorsque votre bac brun sera vidé avec la prochaine 
collecte, nous vous recommandons de déposer un 
morceau de carton ou plusieurs feuilles de journaux 
dans le fond de celui-ci. Ceci créera une certaine 
isolation pour éviter le gel dans le fond du bac. Cette 
recommandation permettra aussi d’absorber le 
surplus d’humidité contenu dans les résidus que 
vous disposez dans le bac. 

2. S’il vous paraît compliqué d’installer des journaux ou 
cartons dans le fond de votre bac, vous pouvez, tout 
simplement, emballer vos résidus compostables 
dans une papillote de plusieurs feuilles de journaux. 
De la même manière que le carton et les journaux au 
truc #1, la papillote de journaux absorbera 
l’ensemble de l’humidité des résidus. 

3. Finalement, si vous n’êtes pas en mesure de réaliser 
les trucs #1 et #2, nous vous recommandons de 
mettre un sac en papier brun directement dans 
votre bac brun. 

4. Pour une protection optimale contre le gel, nous vous 
recommandons de combiner les trucs et astuces 
présentés précédemment. 

5. Essayez de positionner votre bac, en plein soleil, afin de 
faire fondre la glace. Par la suite, vous pourrez insérer 
quelques morceaux de carton entre les parois du bac et 
vos résidus. 

6. Vous pourriez aussi placer votre bac, dans votre garage 
ou cabanon, afin de ramollir et dégeler les résidus. Tout 
comme avec le soleil, essayez d’insérer, par la suite, des 
morceaux de cartons entre les parois et les résidus, 
jusqu’à la prochaine collecte. 

7. Lorsque la collecte aura été faite, vous pourrez mettre 
en pratique les trucs et astuces #1 à #4, ce qui 
empêchera la formation de glace dans votre bac. 

 
N.B. Il est interdit d’utiliser tout liquide ou autre solution 
chimique qui vont compromettre la qualité du compost. 
 

Pour plus d’information sur les collectes des matières compostables, consultez la page du site Internet de la 
municipalité :  https://www.saint-marc-de-figuery.org/fr/services-aux-citoyens/collectes-des-matieres-residuelles/ 
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Gestes pour préparer votre maison à l’hiver 
 

À l’intérieur 
• Retirez des fenêtres les moustiquaires qui sont logées à l’intérieur.  
• Vérifiez l’état de vos portes et fenêtres ; ajustez la quincaillerie et les coupe-froids et remplacez-les si 

nécessaire.  
• Nettoyez vos avertisseurs de fumée ou de monoxyde de carbone, changez leur pile le cas échéant et 

vérifiez leur fonctionnement. 
• Nettoyez et dégagez les plinthes électriques et les convecteurs.  
• Faites nettoyer et mettre au point votre système de chauffage central.  
• Retirez de son emplacement le climatiseur de fenêtre ou le climatiseur mobile, nettoyez-le et rangez-le.  
• Nettoyez la grille et les pièces internes du ventilateur de la salle de bain.  
• Lorsque vous commencez à chauffer, mettez en marche l’humidostat de l’échangeur d’air.  
• Inspectez votre poêle ou votre foyer et assurez-vous que votre cheminée est bien dégagée et nettoyée 

avant la première flambée.  
 
À l’extérieur 
• Réglez votre tondeuse à 5 cm (2 po) et, à la fin de la saison, passez-la sur les dernières feuilles mortes afin 

de les déchiqueter ; laissez-les sur le sol. 
• Si vous ne l’avez pas fait au printemps, faites ramoner la cheminée.  
• Rentrez et entreposez les bulbes tendres (dahlias, glaïeuls, bégonias, etc.).  
• Videz, nettoyez et rangez le tuyau d’arrosage. Fermez le robinet extérieur, s’il y a lieu.  
• Protégez les végétaux s’il y a lieu (ex.: rosiers hybrides de thé).  
• Nettoyez le serpentin extérieur de la thermopompe avec un tuyau d’arrosage.  
• Entreposez votre mobilier de jardin à l’intérieur (remise, garage). Si ce n’est pas possible, prenez soin de 

bien l’abriter.  
• Rangez votre barbecue au sec et laissez la bonbonne de gaz à l’extérieur en position verticale ; assurez-vous 

que le robinet est fermé.  
• Inspectez la toiture, retirez-en les débris.  
• Inspectez les gouttières, dégagez-les, puis enlevez les rallonges de descentes.  
• Inspectez tous les endroits (fissures, trous sur les façades, etc.) par où peuvent passer les insectes (ex.: 

coccinelles) et les boucher au besoin.  
• Inspectez le comble (entretoit): infiltration d’eau, fuites d’air.  
• Surveillez l’état du crépi. Scellez-le si nécessaire (signe d’usure, fissures, plaques qui se détachent, etc.).  
Fermez la piscine et le spa, c'est-à-dire videz, nettoyez et recouvrez. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

INFO-SÉCURITÉ 
 

https://www.protegez-vous.ca/Nouvelles/Maison-et-environnement/choisir-porte-maison
https://www.protegez-vous.ca/partenaires/hydro-quebec/fais-ton-max-!-consomme-bien-consomme-mieux.-episode-5-les-fenetres
https://www.protegez-vous.ca/Maison/climatisation
https://www.protegez-vous.ca/Maison/echangeur-d-air
https://www.protegez-vous.ca/Maison/tondeuses
https://www.protegez-vous.ca/maison/thermopompe#submenu-item-597109
https://www.protegez-vous.ca/Maison/Magasiner-ses-meubles-de-jardin
https://www.protegez-vous.ca/Maison/barbecues
https://www.protegez-vous.ca/Maison/toiture-bardeaux
https://www.protegez-vous.ca/maison/10-conseils-payants-pour-economiser-lenergie
https://www.protegez-vous.ca/Maison/arnaque-decontamination-maison
https://www.protegez-vous.ca/Maison/acheter-une-piscine
https://www.protegez-vous.ca/Maison/choisir-son-spa
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POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE DISTANCER LES ARBRES AUX ABORDS 
DE LA RÉSIDENCE POUR RÉDUIRE LE RISQUE D’INCENDIE ? 

 

Lorsque les arbres entourant une 
habitation sont rapprochés les uns 
des autres, cela peut favoriser la 
progression d’un éventuel feu de 
forêt vers la résidence ou le chalet. 
 
Les branches basses des arbres et 
leurs feuilles ou aiguilles risquent de 
s’enflammer lors du passage d’un 
feu, permettant à ce dernier de se 
frayer un chemin plus aisément 
jusqu’à la résidence ou le chalet. 
 
Dans un rayon de 10 mètres autour 
d’une habitation située en forêt ou à 
proximité de celle-ci, il est 
recommandé de garder une distance 
de sécurité d’au moins trois mètres 
entre les cimes des arbres afin de 
limiter la propagation d’un éventuel 
feu de forêt jusqu’à l’habitation. 
 

Source : 
 https://sopfeu.qc.ca/proteger-son-habitation/ 
 

AUTRES CONSEILS 
Pour éviter un incendie lié à l’utilisation des appareils 
rechargeables : 
• Lisez attentivement les instructions du fabricant et 

respectez-les en tout temps. 
• Respectez le temps maximal prévu pour la recharge (par 

exemple, en utilisant une minuterie). 
• Utilisez le chargeur fourni avec l’appareil ou encore un 

modèle de chargeur homologué. 
• Évitez d’exposer le chargeur à l’eau, à la chaleur ou au froid 

intense. 

• Évitez de modifier ou d’altérer le chargeur. 
• Vérifiez régulièrement que le chargeur n’est pas 

endommagé. 
• Jetez les piles dans un point de dépôt ou encore à 

l’écocentre. Ne les jetez jamais aux ordures ni au 
recyclage, car elles pourraient déclencher un incendie 
en étant écrasées par de l’équipement. 

Source : 
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-
incendie/campagne-securite-incendie 

 
 

 
 
 
 
 
 
 PASSION● 

 RÉSULTATS● 

 FIERTÉ● 

 

Nos services :  

Génie civil  Égout – Aqueduc            Excavation                

Déneigement  Transport de vrac          Travaux miniers              

Transport par fardiers, diabolos et 4e essieu 
 

 

2726, Route 111 Est, Amos (Québec) J9T 3A1 

Téléphones :   819-732-8583 ou 1-877-732-8583 

Télécopieur :   819-732-0342 

Adresse électronique: info@tem-entrepreneur.ca 
  

INFO-POMPIER 
 

https://sopfeu.qc.ca/proteger-son-habitation/
mailto:info@tem-entrepreneur.ca
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Vente de bières et vin, épicerie, quincaillerie, 

plomberie, plomberie Pex, objets et vêtements 

souvenirs, service d’un comptoir postal, 

machine distributrice à café.   

Station d’essence sans-plomb et diesel : 

  

434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone: 819-732-4030 

INFO-BIBLIO  

Promouvoir la lecture chez les enfants d’âge scolaire 
La lecture est une partie importante de la santé et du bien-être de votre enfant. Les enfants qui n’apprennent 

pas à lire couramment peuvent avoir des troubles affectifs et des troubles du comportement plus tard dans la 

vie. Les aptitudes que votre enfant acquiert tôt lui seront utiles à l’âge adulte.  Grâce aux suggestions 

suivantes, vous pouvez aider votre enfant à acquérir de bonnes aptitudes de lecture : 

• Lisez des histoires à votre enfant.  

o Faites de la lecture une activité quotidienne. Même quelques 

minutes ont un effet positif. C’est également un excellent moyen 

de créer un lien spécial avec votre enfant. 

o Continuez à lire à haute voix pour votre enfant même lorsqu’il a 

appris à lire seul. 

o Choisissez des livres qui dépassent un peu les capacités de lecture 

de votre enfant, mais qu’il peut tout de même comprendre et 

apprécier. 

• Lisez avec votre enfant.  

L’enfant qui apprend à lire a besoin d’exercer ses nouvelles 

aptitudes. S’il s’en tire bien, la lecture tous les soirs lui donne 

l’occasion de démontrer ses compétences. S’il a de la difficulté, il 

peut s’exercer en toute sécurité avec quelqu’un en qui il a confiance. 

• Donnez l’exemple. Votre enfant 

devrait vous voir apprécier la 

lecture. S’il vous voit, vous et 

d’autres membres de votre 

famille, lire des livres, des 

journaux et des magazines, il 

apprendra que la lecture est 

importante, agréable et 

précieuse. 

• Envisagez de créer un coin 

lecture spécial, calme et douillet 

à la maison. Rangez les livres 

près de cet endroit. 
 

Source :  https://soinsdenosenfants.cps.ca/handouts/behavior-and-development/promoting_reading_in_school_aged_children 

Horaire de la bibliothèque, tous les mercredis de 18 h à 20 h. 

Au plaisir de vous accueillir! 

Services offerts à la population gratuitement: 

- Prêt de volumes ou de périodiques - Animation    - Expositions 

- Réservation de volumes   - Heure du conte, 4 fois par année - Conférences 
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INFO-SANTÉ  
HORAIRE – NOVEMBRE 2023 

LOCAL DE SANTÉ 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

INFIRMIÈRE :  Linda Leduc 
 
9 novembre 2023 : Prise de sang à Saint-Marc 

-  Prise de sang (sur rendez-vous seulement) 
-  Vaccination des enfants (sur rendez-vous 

seulement) 
Possibilité de prendre rendez-vous à La Corne : 

− Mardi le 12 décembre 2023 
 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT AU  
819-732-3271, POSTE 4202 
 

INTERVENANTE SOCIALE (SUR RENDEZ-VOUS)     
 
Pour consulter un intervenant psychosocial, 
communiquer avec l’accueil psychosocial du CLSC 
au 732-3271.  Merci!    

 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, 2e étage 
 

Téléphones : 819-732-8601, poste 125 ou  
819-732-3271 

À QUOI RESSEMBLE LE CYCLE D’UN CHEVEU ? 
Pour bien comprendre le processus de chute de cheveux et 
sa cause, il convient d’avoir en tête le schéma de pousse 
des cheveux. Le développement du cheveu est de nature 
cyclique, caractérisé par des phases de régression et de 
régénération. Chaque cycle pilaire comprend trois phases 
principales : 
• La phase anagène correspond à la croissance du cheveu. 

Au cours de cette phase, les cellules matricielles du 
bulbe se multiplient. C’est lors de cette phase que la tige 
pilaire est produite par le follicule pileux. Cette phase 
pendant laquelle le cheveu pousse d’un centimètre par 
mois, dure en moyenne de 2 à 6 ans. 

• La phase catagène correspond à une phase de transition 
durant laquelle le follicule pileux devient inactif. Les 
cheveux stoppent leur croissance pendant 2 à 3 
semaines. La régression du follicule pileux permet à la 
papille dermique de se retrouver à proximité des cellules 
souches du bulbe. 

• La phase télogène dure 2 à 3 mois au cours desquels on 
note l’absence de production de tige pilaire. Les cheveux 
“morts”, refoulés par d’autres cheveux en phase 
anagène, tombent. Ce sont les 25 à 60 cheveux que vous 
retrouvez sur votre brosse ou sur vos vêtements et que 
vous perdez chaque jour. 

 

Dans des conditions normales, chaque follicule pileux suit 
son propre cycle, de sorte que les phases du cycle pilaire 
ne surviennent pas de manière simultanée sur l’ensemble 
des follicules pileux. Ainsi, sur un cuir chevelu normal 
contenant environ 100 000 cheveux, 86% des cheveux sont 
en phase anagène*. 
 

Source : https://www.ducray.com/fr-ca/chute-de-
cheveux/causes-chute-de-cheveux? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

J.-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté et 
Martine Gravel, pharmaciens(nes) 
41, 1re Avenue Ouest 
Amos  (Québec)  J9T 1T7 
Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de l’insuline 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9 h à 18 h  Samedi :   9 h à 17 h 
    Jeudi au vendredi : 9 h à 21 h  Dimanche : 14 h à 16 h 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, 

Sylvie Laliberté et Martine Gravel inc. 

Pharmaciens-propriétaires 

https://www.ducray.com/fr-ca/chute-de-cheveux
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INFO-SCOLAIRE  
Étudier, c'est avantageux 

Mariella Collini 
L’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue 

Avec l’augmentation des salaires causée par la pénurie de main-d’œuvre qui sévit dans plusieurs secteurs 
d’activité, le désir d’entamer, de poursuivre ou de terminer son parcours scolaire peut être compromis pour 
certaines personnes, qui préfèrent occuper un emploi. Pourtant, délaisser les bancs d’école pourrait ne pas 
être une stratégie gagnante à long terme. Démonstration que plus une personne est scolarisée, plus elle est 
active sur le marché du travail, et mieux elle sera rémunérée. 

L’obtention d’un premier diplôme fait 
faire un saut considérable au taux 
d’emploi, et plus le niveau de scolarité 
augmente, plus l’intégration économique 
s’accroît 
Selon le recensement de 2021, le taux 
d’emploi de la population adulte (25-64 
ans) qui n’avait aucun diplôme est de 59 % 
en Abitibi-Témiscamingue, mais grimpe de 
plus de 10 points de pourcentage pour 
celle qui détient un diplôme d’études 
secondaires (général) et de plus de 20 
points, avec un diplôme d’études 
professionnelles. Le taux d’emploi atteint 
89 % pour la main-d’œuvre titulaire d’un 
grade universitaire, soit 30 points de plus 
qu’une personne n’ayant ni qualification ni 
diplôme. Les taux d’emploi de la main-
d’œuvre pas et peu scolarisée sont 
nettement inférieurs au taux d’emploi 
moyen (76,4 %). 

L’évolution de l’emploi moins qualifié et hautement qualifié 
Selon des données de l’Institut de la statistique du Québec 
(ISQ), la proportion des emplois de faible qualité dans 
l’ensemble des emplois est moindre qu’avant en Abitibi-
Témiscamingue (36,6 % en 2006, 24,1 % en 2016, et 
dorénavant de 19,5 % en 2022). Selon les plus récentes 
estimations provinciales d’Emploi-Québec, la proportion de 
l’emploi moins qualifié, c’est-à-dire requérant un diplôme 
d’études secondaires ou moins, devrait connaître une baisse 
dans l’emploi total d’ici 2031. Les emplois à pourvoir devraient 
se répartir comme suit en 2031 : le tiers se composera 
d’emplois peu qualifiés, 17 % seront « qualifiés », c’est-à-dire 
qu’ils exigeront un diplôme d’études professionnelles (DEP) et 
enfin, la moitié seront « hautement qualifiés », c’est-à-dire 
qu’ils exigeront minimalement un diplôme d’études collégiales 
techniques ou supérieures. La rapidité des changements 
technologiques (ex. : robotisation, numérisation, 
automatisation de certains emplois manuels, etc.), mais aussi le 
virage vers une économie plus verte conditionneront le besoin 
de qualification, de rehaussement, voire de requalification de 
la main-d’œuvre. 

Vous désirez connaître tous les détails, voici le lien : 
https://www.observat.qc.ca/publications/articles/etudier-cest-avantageux 
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BÂTIMENTS CENTENAIRES SAINT-MARCOIS 
À St-Marc, il n’y a pas que des personnes qui soient centenaires.  Certains de nos bâtiments sont debout 
depuis cent ans et plus.  En voici une liste non exhaustive. 

 
1, chemin de l’Église.  Lot 38, rang 4. 1re maison bâtie par Hilaire Boutin 
en 1918. Habitée ensuite par la famille de son fils Paul-Émile.  
Propriétaire actuel : Bruno Boutin. ► 

 
◄ Vieille maison grise sans numéro, 
chemin de l’Église.  Lot 40, rang 4.  
Bâtie vers 1916-1918 par Joseph 
Lantagne. Habitée par sa femme 
Valéda jusqu’en 1960.  Propriété 
actuelle de Éric Laroche. Sert de 
remise. 

 
 
32, chemin de l’Église.  Lot 41, rang 3.  Bâtie vers 1920 par 
Elzéar Laroche. Habitée ensuite par les familles de Léo-
Paul, puis de Paul-Émile. Propriétaire actuel : Éric Laroche.  
4e et 5e générations de Laroche. ► 
 
 
 

◄ 49, chemin de l’Église.  Lot 43, rang 4.  1re maison bâtie 
par Léon Boutin en 1918.  Habitée ensuite par la famille de 
son fils Lucien.  Propriétaires suivants : Laurier Cloutier, 
Gilles Lavigne, David Ouellet, Cédric Thibault et Marie-Ève 
Cloutier, Jean Cloutier et Nicole Thibodeau. 

 
 
 
 

 

54, chemin de l’Église.  Lot 43, rang 3.  2e maison bâtie en 
1920 par Hilaire Boutin, d’abord pour fins scolaires (2 ans), 
puis comme habitation familiale à partir de 1926.  
Propriétaires actuels : Sylvain Nolet et Ysabelle Jolin. ► 
 
 
 
 

◄ 57, chemin de l’Église.  Lot 43, rang 4.  Possiblement 
centenaire. Habitée par la famille de Mathias Fortier.  
Propriétaire actuel : Alain Nolet. 

 

 

CHRONIQUE « UN PEU D’HISTOIRE LOCALE » 
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Comité Patrimoine-Histoire, 100e de Saint-Marc-de-Figuery, vos 
informatrices passionnées de l’histoire de la communauté Saint-Marcoise, 
Irène Breton et Jocelyne Bilodeau 

 

◄ 146, chemin de l’Église. Lot 50, rang 3.  Bâtie en 1920 
par Hubert Morin.  Habitée ensuite par la famille de son 
fils Hubert Jr.  Propriétaires actuels : Jocelyn Bérubé et 
Jocelyne Bilodeau. 

 
 
 
 
 
 
 
147, chemin de l’Église.  Lot 50, rang 4.  1re maison bâtie 
par J.L. Donat Périgny en 1922.  Habitée ensuite par Joseph 
Morin puis par ses descendants.  Propriétaires actuels : 
Claude Bertrand et Johanne Bernard.  ► 

 
◄ 434, route 111.  Lot 51, rang 3.  2e 
maison bâtie par Léon Boutin en 1923.  
Magasin général.  Exploité par Gérard, 
puis par Céline et Daniel.  Propriétaire 
actuelle : Joanie Boutin.  4e et 5e 
générations de Boutin. 

 
 
 
110, route 111.  Lot 51, rang 2.  Bâtie par Jean 
Vallée en 1920.  Habitée par la famille Sheehy de 
1932 à 1993.  Propriétaires actuels : Germain 
Dallaire et Céline Auger. ► 

 

 

 

 

 

◄ 221, chemin des Prés.  Lot 56, rang 4.  Bâtie en 
1916 par Gédéon Dupuis.  Habitée jusqu’en 2022 par 
la famille Gérard Beausoleil et ses descendants.  
Propriétaire actuel : Yvon Lantagne. 

 
 
 

Suite à nos recherches, nous avons découvert que le 601, 
Route 111, lot 50, rang 5 était possiblement centenaire.  
Achetée déjà construite en 1928 par Adélard Larochelle et 
son fils Odilon d’un Monsieur Hermenégile Grenier arrivé 
en 1917.  Propriétaire actuel : Normand Larochelle. ► 
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CONSEILS PROJETS DE CONSTRUCTION  

 

 

 

NOTRE SÉLECTION DE PRODUITS COMPREND, SANS TOUTEFOIS S’Y LIMITER, LES MEUBLES SUR MESURE SUIVANTS : 

Armoires (voir les sections Armoires de cuisine et Armoires de salle de bain) Meubles pour le bureau (voir la section 
Ameublement de bureau) Bibliothèques Meubles de télévision Ensembles de chambres à coucher, etc. 
 
MATÉRIAUX 

Nos meubles sur mesure peuvent être fabriqués à l’aide de divers matériaux, du bois massif au bois plaqué à la 
mélamine au stratifié. Nous travaillons avec plusieurs essences de bois, dont le merisier, l’érable, le chêne, le frêne, le 
pin rustique, le cerisier et le noyer. En ce qui a trait aux matériaux transformés (mélamine, stratifié, MDF, polyester, 
thermoplastique, autres polymères), ceux-ci sont disponibles dans divers finis modernes et résistants et vont même 
jusqu’à imiter les matériaux nobles comme le bois. L’Ébénisterie R. N. inc. fait également l’installation de comptoirs de 
tous genres (prémoulés, en acier inoxydable, en marbre, en granite, stratifiés, résistants à l’acide Chemtop, etc.), ainsi 
que la préparation des comptoirs en céramique. 
 
ACCESSOIRES 

En plus de vous offrir le choix parmi une grande variété de matériaux pour la conception de meubles sur mesure, nous 
vous offrons la possibilité de choisir parmi une quantité innombrable d’accessoires et de pièces de quincaillerie 
décorative pour agrémenter vos meubles. Armoires (voir les sections Armoires de cuisine et Armoires de salle de bain) 
Meubles pour le bureau (voir la section Ameublement de bureau) Bibliothèques Meubles de télévision Ensembles de 
chambres à coucher Meubles de télévision Ensembles de chambres à coucher, etc. 
 
Appelez-nous 819-727-9661 ou envoyez-nous un courriel infos@ebenisteriern.com  

 
Vous trouverez les détails de notre méthode de fonctionnement en suivant le lien suivant :   

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission 

 

 

 

  
 

  

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission
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ACCUEIL DE NOUVEAU-NÉ 
 

Nous vous présentons un nouveau résidant saint-marcois accueilli au cours des derniers mois 
dans notre communauté.  Ce type d’accueil spécial est rendu possible grâce à la participation de 
partenaires.  Lors de la visite officialisant l’accueil, il y a eu la remise d’un sac cadeau qui 
contenait : 

- Une carte cadeau d’une valeur de vingt dollars de la 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté 

et Martine Gravel inc.; 

- Un lampion de cire d’abeille de la Miellerie la 

Grande Ourse; 

 

- Une attache suce fabriquée par Audrey Leblanc; 

- Une carte cadeau d’une valeur de quinze dollars de 

la Boutique Isabelle et Coccinelle; 

- Une bavette confectionnée bénévolement par 

Madame Rose Dupuis.  

                Merci à tous nos fidèles partenaires.  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

Aujourd’hui, nous vous présentons un couple 

qui s’enrichit d’un nouveau membre. 

 
Myriam Daneault et  

Anthony Lacroix avec Éthan  

né le 17 mars 2023 en compagnie de son 

grand frère Jayden. 
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Les 14, 15 et 16 novembre prochains vous êtes attendus de 13 h à 16 h. 
 

Voici quelques exemples d’activités qui seront à l’horaire : 
  Jeux de société  Jeux de rôles et d’animation Atelier de cuisine 
  Bricolage  Hockey balle  Lecture et prêt de livres 

 

Afin de prévoir le matériel nécessaire, nous vous invitons à vous inscrire en appelant au : 819-732-8601, 
poste 110 ou en transmettant un courriel à : agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 
 

 
 
 

 

Tu désires….. 

Rencontrer les jeunes de ta communauté; 

Partager tes opinions et tes idées de projets; 

Te divertir avec ton groupe d’amis; 

T’impliquer dans l’organisation d’événements; 

Découvrir les services de ta communauté; 

T’exprimer sur des sujets d’actualité avec tes amis; 

T’impliquer dans les animations de la bibliothèque;  

Tu es attendu….  

Présente-toi à la bibliothèque municipale  

tous les mercredis de 18 h à 20 h 

 

 

 

 

 

Un groupe Facebook « Jeunesse Saint-Marc-de-Figuery » a été créé.  

 

Il est dédié aux JEUNES et aux PARENTS de Saint-Marc-de-Figuery. Il est un outil d’échanges, de 

transmission d’informations, de communication des actualités, de publications d’activités relatives 

aux jeunes. Adhérez au groupe!  

 

Voici le lien : https://www.facebook.com/groups/185329557811187 

 

Au plaisir de vous compter parmi les membres!  

INVITATION AUX JEUNES DE 11 À 17 ANS 

ACTIVITÉS JEUNESSE - SEMAINE DE RELÂCHE SCOLAIRE 
OFFERTES AUX JEUNES SAINT-MARCOIS DE  8 à 15 ans 

MAISON DU CITOYEN 

https://www.facebook.com/groups/185329557811187/?__cft__%5b0%5d=AZXmRhizezSHIfHCDn0QGkAn7wIyluikL4ol_rHOCfp_ipbqEQLK6rKsyZHD7cpav_aM5lQlbhBSsDiAK-6cm7rtj0Bq8FG6_QsMnam8cVHHLfYRqWLl6GycwomASS2GfUhJsZYzgCCaE2OMyW-53ZbuW0bMhLszQOcugjPDR6yoIFz5bYzZrEtYQPTDJXGzVvU&__tn__=-UK-R
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SOUPER BIÈRES & SAUCISSES 

SOIRÉE DANSANTE 
 

4 NOVEMBRE 2023 
Salle Mgr Duchemin  

Saint-Marc-de-Figuery 
 

Accueil: 17 h 30 
 

Coût : 35 $/personne 
 

ANIMATION ASSURÉE PAR : 
Benoît Rioux 

 
 

Au menu, des variétés de saucisses provenant de Boucherie Chez Ribs et 
des bières de Microbrasseries artisanales, les accompagnements et le 

dessert seront confectionnés par des gens d’ici.  
C’est un quatre services! 

 

Suggestions : Invitez vos amis (tables de 12 personnes).  

Réservez votre table en appelant au :   819-732-8601, poste 110 ou 125  

ou     par courriel au :  agentededeveloppement@saint-marc-de-figuery.org 

 

 

 

 

Événement-bénéfice organisé par le Comité de gestion des sentiers multi-usages  

Seulement 156 places disponibles 
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Services financiers Steve Labbé s’est engagé à 

remettre une contribution financière de 5 000 $ 

au projet Centre Récréatif Dominic-Boutin. 

 
Monsieur Steve Labbé et Monsieur Jean-Claude Périgny, 

président du Comité des loisirs de Saint-Marc-de-Figuery. 
 

 

Vous désirez faire une contribution, voici comment l’acheminer : 

Boîte de collecte :   Dépanneur C.D. Boutin 

Par la poste :            Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

            162, chemin des Prés, C.P. 12 

            Saint-Marc-de-Figuery (Québec)  J0Y 1J0 

 
Ceux qui le désirent peuvent recevoir un reçu pour impôt. 

 

 
 
 
  
 

 
  

Vous désirez recevoir de l’information, voici les coordonnées des personnes ressources : 

- Jocelyne Bilodeau, agente de développement :  819-732-8601, poste 110 ou 125 

- Martine Lachaine, directrice générale :   819-732-8501, poste 102 
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L’Accompagnement du deuil 
 

« C’est en définissant le deuil comme une 
blessure relationnelle que nous arriverons à saisir 
tout l’impact - autant physique, émotionnel, 
social – que cette épreuve inflige à l’endeuillé.e 
et à comprendre pourquoi son cœur ne pourra 
s’apaiser que par l’expression de son vécu ». 
 
Étapes :  
1-CHOC : Anesthésie émotionnelle - mode 
automatique (salutaire); 
 
2- DÉNI (fuite) : Phase/recherche de l’autre dans 
le but de maintenir l’énergie de la relation - pas 
pathologique; 
 
3- DÉ-STRUCTURATION : Absence & Manque - 
vécu dépressif lié au chagrin (passage obligé) - 
souffrance qui fluctue - psychique et corporel 
sont investis au processus de deuil; 
 
4- RE-STRUCTURATION : Le plus gros de la peine 
est derrière soi - pense moins au défunt 
concrètement - ne lutte plus contre la réalité – le 
manque est toujours là mais je me sens moins 
écrasé. 
 
Je peux vous accompagner sur le chemin de deuil 
qui est le vôtre, soit en présence ou en mode 
virtuel. N’hésitez pas à me contacter, si besoin, et 
à partager pour faire connaître le service.  
 
 
Marielle Rioux, intervenante sociale 
marou_27@hotmail.com 
www.facebook.com/desoialautre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:marou_27@hotmail.com
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MYTHES ET RÉALITÉS SUR LA PROCHE AIDANCE 
 
Mythe 1. Je suis une personne proche aidante seulement si l’aidé 
est un membre de ma famille 
Être une personne proche aidante, c’est avant tout avoir un lien 
affectif avec la personne aidée : un parent, un voisin, une amie, une 
ancienne partenaire de vie ou encore un cousin. C’est ce qui fait 
qu’accompagner un proche apparaît souvent comme une évidence, 
un devoir, voire une obligation. Vous n’avez pas d’obligation à accepter cette responsabilité. 
 

Mythe 2. Je suis une personne proche aidante uniquement si j’habite avec mon proche 
Il n’est pas nécessaire d’habiter avec un proche ayant besoin de soutien pour être une personne aidante. Par 
exemple, si votre proche est hébergé en CHSLD, votre soutien peut prendre la forme d’un accompagnement à 
ses rendez-vous médicaux ou à une aide pour remplir des documents légaux. 
 

Mythe 3. Je suis une personne proche aidante seulement si j’offre plus de cinq heures par semaine de 
soutien à mon proche 
Vous êtes une personne proche aidante à partir du moment où vous offrez de l’aide à un proche, que cette 
aide soit ponctuelle ou régulière. Que vous souteniez votre proche en effectuant des tâches ménagères, en 
faisant sa toilette ou en gérant ses finances, l’aide que vous lui apportez a la même valeur. Selon la définition 
apportée par la Loi visant à reconnaître et à soutenir les personnes proches aidantes, entrée en vigueur en 
octobre 2020, « le soutien apporté est continu ou occasionnel, à court ou à long terme, et est offert à titre non 
professionnel, de manière libre, éclairée et révocable (…) ». 
 

Mythe 4. Je suis une personne proche aidante si je possède des connaissances médicales 
Votre présence, votre soutien, votre écoute, votre disponibilité, voilà ce dont votre proche aura besoin. Si 
vous devez lui prodiguer des soins que vous connaissez peu ou mal, vous pouvez vous inscrire à des 
formations spécialisées. Quant aux situations nécessitant des soins médicaux lourds, les professionnels de ce 
domaine sont là pour vous. 

Source :  https://www.lappui.org/fr/je-suis-aidant/etre-proche-aidant/emotions-de-l-aidant/mythes-sur-la-proche-aidance/ 
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

«LE BON OUTIL» 
 

- Location d’équipements 

- Vente d’équipements 

- Service de mécanique et d’entretien 

- Unité mobile 24/7 

- Livraison 

 
 

621, avenue du Parc 
Amos   (Québec) J9T 4M7 
 

 

Téléphone :  819-732-8301 
Site internet : www.locationamos.com 
  

https://www.lappui.org/fr/je-suis-aidant/etre-proche-aidant/
https://www.lappui.org/fr/je-suis-aidant/demarches-administratives/maintien-a-domicile-ou-hebergement/connaitre-les-types-d-hebergement/
https://www.lappui.org/fr/je-suis-aidant/etre-proche-aidant/faciliter-mon-quotidien/concilier-travail-et-soins-a-un-proche/
http://appui-formation.ca/
https://www.lappui.org/fr/je-suis-aidant/demarches-administratives/le-reseau-de-la-sante/accompagner-un-proche-hospitalise/
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Les Jardins Koja 

Tanya Carrier 

Saint-Marc-de-Figuery 

**** 819-444-8110 **** 
 

 

 

√  Pâté mexicain   10’’ 20 $ 
√  Pâté au poulet   10’’ 20 $ 
√  Pâté à la viande   10’’ 17 $ 
√  Chili     32 oz 17 $ 
√  Sauce à spaghetti   32 oz 17 $ 
 
Desserts 
√  Galettes arc-en-ciel   24 19 $ 
√  Galettes aux pépites et  
     pouding à la vanille  24 19 $ 
√  Galettes choco/avoine  20 17 $ 
√  Galettes beurre d’arachides 24 19 $ 
√  Muffins aux bleuets/citron  12 19 $ 
√  Muffins aux bleuets  12 19 $ 
√  Muffins aux fraises/limonade 12 19 $ 
√  Muffins à la noix de coco  12 19 $ 
√  Muffins aux carottes  12 19 $ 
√  Cherry Blossoms   12 12 $ 
√  Truffes     (environ 30) 22 $ 
√  Carré Corn Flakes    8’’x8’’ 17 $ 
√  Carré aux dattes   8’’x8’’ 18 $ 
√  Carré «Sweet Marie»  8’’x8’’ 16 $ 
√  Pain aux bananes    14 $ 
√  Pain aux cerises    16 $ 
√  Brownies aux cerises/amandes 8’’x8’’ 18 $ 
√  Brownies aux framboises   18 $ 
√  Brownies à la menthe   18 $ 
√  Fudge    8’’x8’’ 16 $ 
√  Fudge érable et noix  8’’x8’’ 18 $ 
√  Fudge Oreo    8’’x8’’ 18 $ 
√  Fudge beurre au d’arachides  17 $ 
√  Fudge sorbet à l’orange   18 $ 
√  Fudge gomme balloune   18 $ 
√  Fudge au melon d’eau   18 $ 
√  Pouding du chômeur  8’’x8’’ 15 $ 
√  Cornets au sucre    12 13 $ 
√  «Proute» de licorne   18 $ 

 

√  Nanaimo    8’’x8’’ 19 $ 
√  Dessert «pomme d’happy» 8’’x8’’ 17 $ 
√  Gâteau «Turtle»   8’’x8‘’ 16 $ 
√  Gâteaux aux fruits    20 $ 
√  Gâteau aux carottes  8’’x8’’ 17 $ 
√  Tarte aux pommes    10’’ 15 $ 
√  Tarte au sucre    10’’ 14 $ 
√  Tarte aux raisins    10’’ 17 $ 
√  Tarte au coconut    17 $ 
√  Tarte au chocolat    17 $ 
 
Cannage 
√  Ketchup rouge  500 ml  10 $ 
√  Ketchup vert  500 ml  10 $ 
√  Ketchup aux fruits  500 ml  10 $ 
√  Salsa chika   500 ml  10 $ 
√  Salsa douce, moyenne, 
    épicée, apocalypse  500 ml  10 $ 
√  Salsa douce, moyenne, 
    épicée, magma  500 ml  10 $ 
√   Cornichons sucrés  500 ml    9 $ 
√  Cornichons ail/aneth 500 ml    8 $ 
√  Confiture fraises et  
    bananes   250 ml    6 $ 
√  Confiture mangues et  
    ananas   250 ml    6 $ 
√  Confiture fraises et  
    Kiwis   250 ml    6 $ 
√  Relish moutarde  500 ml  10 $ 
√  Gelée de café  250 ml    7 $ 
 
Pizzas (10 pouces) congelées et scellées 
√  Pizza à l’ail     10 $ 
√  Pizza pepperoni/fromage   12 $ 
√  Pizza Koja, toute garnie ou végétarienne 14 $ 
√  Pizza 4 viandes, poulet BBQ ou 
     aux cornichons    16 $ 
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CAMPAGNE DE SOLLICITATION 
CENTRE RÉCRÉATIF DOMINIC-BOUTIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voici le tableau explicatif des avantages d’un don au projet et les possibilités de crédit d’impôt. 
 

Don    1 000 $  5 000 $  10 000 $  25 000 $  

Crédit d'impôt  494 $  2 614 $  5 264 $  13 214 $  

Note 1   49,40 % 52,28 % 52,64 % 52,86 % 

Coût du don  506 $  2 386 $  4 736 $  11 786 $  
       

Valeur sur le projet 1 000 $  5 000 $  10 000 $  25 000 $  

Subvention fédérale 1 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 

Subvention provinciale 1 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 
       

Apport au projet  3 000 $ 15 000 $ 30 000 $ 75 000 $ 
       
Note 1 Taux de crédit au fédéral  Moins de 200 $ 15 %  
    200 $ et plus 29 %  
 Taux de crédit au Québec  Moins de 200 $ 20 %  
    200 $ et plus 24 %  

Source: calculconversion.com/calculateur-don-bienfaisance   

 
Pour plus d’information, vous pouvez contacter l’une des personnes suivantes : 
 

Jean-Claude Périgny, président : 819-442-2113  Alain Boutin, vice-président :  819-441-9441 
David Ouellet, secrétaire :  819-444-9524  Denis Brochu :    819-444-7868  
Joanie Boutin :   819-732-4030  Mario Boutin :    819-734-7707 
Yvan Périgny :    819-444-6126  Simon Cloutier :   819-732-8395 
Cédric Boutin :   819-442-1148  Thérèse Lemay :   819-732-0337 
Mario Deschatelets :   819-444-9888  Guillaume Boutin :   819-442-1587 
Daniel Boutin :   819-444-7905  
Jocelyne Bilodeau, agente de développement :  819-732-8601, poste 110  
 

La page suivante contient les informations nécessaires lors d’un don et/ou engagement financé. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN 

 

Partenaire du projet 
 

1. Engagement du partenaire 
Entreprise ___________________________________________________________________ 

OU 
Je __________________________________ __________________________________ 

  Prénom     Nom 
____________________________________________________________________________  

No. et rue 
______________________________________________________        _____________ 

  Ville                Code postal 
______________________________  __________________________________ 

 Téléphone      Courriel 
___ En un seul versement de _________________________dollars (_____________$). 
___ Promet de payer à l’ordre de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery, la somme de 
__________________________________ dollars (________$) à titre de partenaire du projet  
du Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN en ___ versements de 
______________________________________dollars (________$). 

La Municipalité émettra une facture pour chacun des versements. 
 

Contribution financière de: $  

Cocher votre choix de paiement √  √ 

Un reçu fiscal pour 
don de charité sera 
délivré  

En un seul versement 2023:   En trois versements 2023/2024/2025:  

En deux versements 2023/2024:   En cinq versements 
2023/2024/2025/2026/2027: 

 

 

2. Conditions 
2.1 Le présent engagement est conditionnel à 

la réalisation du projet. 
2.2 Les montants recueillis serviront 

exclusivement au financement du projet du 
Centre récréatif DOMINIC-BOUTIN. 

3. Contrepartie 
3.1 La liste des donateurs sera affichée dans le 

hall d’entrée selon le montant et les dons 
de plus de 10 000 $ et plus auront un 
panneau dans le mur nord du centre 
récréatif. 

3.2 Un reçu d’impôt sera délivré à la réception 
du paiement des factures annuelles émises. 

4. Dispositions diverses 
4.1 Je comprends que la signature de ce document 

constitue un engagement financier de ma part. 
4.2 Je reconnais avoir pris connaissance de 

chacune des clauses de ce document et me 
déclare satisfait du contenu. 

4.3 La présente souscription liera tous les 
héritiers, successeurs, exécuteurs 
testamentaires, administrateurs ou autres au 
souscripteur. 

4.4 Aux fins de la présente, le souscripteur recevra 
une facture de la Municipalité qu’il devra 
acquitter dans les trente jours. 

5. Signatures 
   Date  _________________________  ______________________________ 
          Partenaire 
    _________________________  ______________________________ 
    Souscripteur     Témoin 
Le formulaire est disponible sur le site internet de la municipalité :   

https://www.saint-marc-de-figuery.org/fichiersUpload/fichiers/20230221140344-contrat-d-engagement-financier.pdf 
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Une carte de membre est nécessaire. 
 

Faites immédiatement la demande de votre carte d’adhésion 
à l’administration municipale. 

 

Lorsque vous participez à des  festoiements en tous genres, 
faites vos déplacements de façon sécuritaire. 

 
VOICI LES POINTS DE VENTE DES CARNETS 

À SAINT-MARC-DE-FIGUERY : 
DÉPANNEUR C.D. BOUTIN 819-732-4030 

et 
À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE  

819-732-8601, POSTE 110 
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SECTION DES INVITATIONS 
 

 
 

L’HEURE DU CONTE DE NOËL 
 

Mercredi le 13 décembre 2023, tous les enfants de 11 ans 
et moins accompagné d’un adulte sont conviés à assister à 

une activité inoubliable à l’occasion de la fête de Noël. 
On vous attend en grand nombre à la bibliothèque 

de Saint-Marc-de-Figuery à compter de 18 h 30. 
 

C’EST DANS UNE AMBIANCE ET SOUS LA THÉMATIQUE DE LA 
FÊTE DE NOËL QU’UNE ANIMATION SPÉCIALE SERA 
PRÉSENTÉE.  DE PLUS VOUS AUREZ LA SURPRISE D’INVITÉS 
SPÉCIAUX QUI VIENDRONT VOUS RENCONTRER.  

 
NOUS VOUS INVITONS, SI C’EST POSSIBLE DE PORTER UN VÊTEMENT,  

EN PARTIE OU EN TOTALITÉ, DE COULEUR ROUGE 
 

Afin de prévoir de petites friandises et de demander au Père Noël une surprise pour 
chacun de vous, il est nécessaire de confirmer votre présence avant le 5 décembre 2023  

et joindre une contribution financière de 5,00 $ par enfant.  Compléter le coupon ci-
dessous et le déposer ou l’expédier par la poste avec la mention «l’Heure du Conte» au : 

10, avenue Michaud, C.P. 12, Saint-Marc-de-Figuery (QC)  J0Y 1J0.  
 

Pour plus d’informations, contactez  
Jocelyne Bilodeau au 732-8601, poste 110 ou 125.  

Merci et à bientôt les amis !  
 

DÉCOUPE ET COMPLÈTE LE COUPON,  
LES LUTINS DU PÈRE NOËL L’ATTENDE IMPATIEMMENT. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Nom :  _____________________________________________________________________________ 

Prénom :  _____________________________________________________________________________ 

Âge : ___________    Numéro de téléphone : ____________________ 

Nom de l’un des parents : 

______________________________________________________________________________ 
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COLORE-MOI  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours la chance de gagner l’un des 2 prix de participation lors du tirage 
qui aura lieu le 4 décembre 2023 à la réunion du conseil municipal. 

• S’adresse aux 6 ans et moins 
• Tous les dessins reçus seront affichés à la Maison du 

Citoyen, éléments de décoration pour l’heure du Conte  
• Compléter le coupon ci-dessous et le déposer ou 

l’expédier par la poste avec la mention :  
«Dessin de Noël» au : 162, chemin des Prés, C.P. 12, 
Saint-Marc-de-Figuery (QC)  J0Y 1J0 

• Date de réception au plus tard le 30 
novembre 2023, 16 h.  

• Les dessins pigés seront publiés dans le journal 
L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery 
de l’édition de décembre 2023. 

• Un seul dessin par enfant sera accepté. 
• Pour plus d’informations:  819-732-8501. 

 

Nom :  ____________________________________   Âge :  ____________________ 
 
Numéro de téléphone :  _____________________________________________________ 
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SECTION DES INVITATIONS 
 

 
CONCOURS LITTÉRAIRE - CONTE DE NOËL 

 

 
 
 
• S’adresse aux jeunes du niveau scolaire de 1re année primaire à 5e secondaire. 
• Tous les participants auront la chance de gagner l’un des 3 prix de participation lors du tirage qui aura 

lieu le 4 décembre 2023 à la réunion du conseil municipal. 
• Les contes seront publiés dans le journal L’Éveil Campagnard de Saint-Marc-de-Figuery du 18 

décembre 2023. 
• Un seul conte par personne sera accepté. 
• Le conte doit être reçu par courriel ou par la poste au plus tard le 1er décembre à 16 h. 
• Transmettre avec la mention «Concours littéraire – Conte de Noël» : 

o Adresse postale : 162, chemin des Prés 
Saint-Marc-de-Figuery   (Québec)     J0Y 1J0 

o Adresse courriel : municipalite@saint-marc-de-figuery.org 
• Pour plus d’informations, appelez au 819-732-8501. 

 
 

Brunch bingo-dindes  
 

Salle Mgr Duchemin  
à Saint-Marc-de-Figuery  

 

Dimanche le 26 novembre 2023 
Messe à 9 h 30  

     Brunch à 11 h   
     Prix pour le brunch 13 ans et plus: 12,00 $  

         6 à 12 ans: 6,00 $  

         0 à 5 ans: gratuit  
 

Bingo-dindes à 13 h  
 

L’ensemble obligatoire de base pour jouer au bingo est de 15 parties à 15 $.  Nous utilisons des 

cartes jetables.  S’il vous plaît, apportez vos marqueurs. 

 

Ce brunch bingo-dindes est un moyen de financement pour l’administration de notre église 

paroissiale. Merci à tous les gens qui s’impliquent dans notre communauté. 
 

Merci à tous nos commanditaires 
 

Pour des informations, contactez :   

Joan Tenhave au 819-442-2157 ou Jacqueline Beausoleil au 819-727-2261 

 

Fabrique de la paroisse de Saint-Marc-de-Figuery,  

Les marguilliers 

Conte de 
Noël! 

j p b m y v c l h d e i n t p 

mailto:municipalite@saint-marc-de-figuery.org
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Esthétique Nancy Harvey 
NOUVEAU SERVICE  BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 Les traitements IPL 

(lumière intense pulsée) 
Femme/Homme 

 

La dernière technologie IPL c’est ça : 

La beauté sans douleur, traitements non invasifs, 

sans risques.   
 

Une solution pour une apparence plus belle avec des 

résultats visibles dès le premier traitement.  De la 

tête aux pieds. 
 

Photo-épilation :   

   Réduction permanente des poils 

- Visage 

- Aisselles 

- Bikini 

- Jambes 

- Dos/torse 

 

Photo rajeunissement :   

    Pour traiter les séquelles des 

- Rides 

- Acné 

- Rougeurs (rosacée) 

- Pigmentation (hyperpigmentation)  

Prenez rendez-vous :  819-727-1960 

BOUTIQUE EN LIGNE :  www.diaderme.ca 

 

 

 
 
 

SUR RENDEZ-VOUS SITUÉ À ST-MARC-DE-FIGUERY, 
EN PLEINE NATURE (À 15 MINUTES D’AMOS) 

 819 727-1960 
  n.harvey@cableamos.com 

  EsthétiqueNancyHarvey 
diaderme.ca 

http://www.diaderme.ca/
mailto:n.harvey@cableamos.com
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CALENDRIER D’ACTIVITÉS ET D’ÉVÉNEMENTS 

OCTOBRE-NOVEMBRE 2023-DÉCEMBRE 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

30 31 1 2 3 4 5 

 
Sortie du journal 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

 
 

 
Événement-
bénéfice 
BIÈRES & 
SAUCISSES 
Sous-sol de l’église 

 
 
 
Célébration de la 
parole, 9 h 30 
 

6 7 8 9 10 11 12 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

Messe, 15 h 
Cathédrale, Amos  
Inauguration du 
ministère 
épiscopal de  
Mgr Guy 
Boulanger, évêque  

 

13 14 15 16 17 18 19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Activités jeunesse, 
Maison du Citoyen, 
13 h à 16 h 
 
Séance publique du 
conseil municipal,  
19 h 30 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Activités jeunesse, 
Maison du Citoyen, 
13 h à 16 h 
 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h  

 
Activités jeunesse, 
Maison du Citoyen, 
13 h à 16 h 
 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

  
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 

20 21 22 23 24 25 26 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Tombée des textes 
journal 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

  
 
 
Messe, 9 h 30 
Brunch, 11 h 
Bingo-dindes, 13 h 
 

27 28 29 30 1 2 3 

 
Sortie du journal 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
Inspectrice  
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 

 
 
 

Services municipaux 
fermés 

 
 

 
 
 
Célébration de la 
Parole, 9 h 30 
 

4 5 6 7 8 9 10 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Maison du Citoyen, 
Biblio, 18 h à 20 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
Temps d’adoration, 
19 h 
 
 
Services municipaux 
de 8 h à 16 h 

 
 
 
 
 
Services municipaux 
fermés 

  
 
 
Messe, 9 h 30 
 

ÉVÉNEMENT À VENIR :  - L’Heure du Conte, Noël :   13 décembre 2023 
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